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Fiche récapitulative à intégrer au Dossier Technique Amiante  

N°: E06/49120/Bureaux et ateliers Subdivision M1 SSBASO 

 
 

FICHE RECAPITULATIVE 
 
 
 

� Site : Zone aéroportuaire 

� Bâtiment : Bureaux et ateliers 
Subdivision M1 SSBASO 

� Propriétaire :  DACSO 
 
 
 
 

Date de rédaction : 28/09/06 
Nombre d’exemplaires :  2 
Diffusion de l'exemplaire : 1 exemplaire papier au Donneur d’Ordre et 1 

archivage informatique à l’IEEB 
 
 
 

 
Ce document ne peut être reproduit qu’accompagné des consignes générales de sécurité. 

Il comprend 3 pages et 1 annexe. 

 
 

 
Rédacteur   Approbateur 

Jean-Pascal ORÉ  Véronique LAFFERRIERE 
Département Mesures sur Site  Département Mesures sur Site 
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I - Identification du bâtiment 

Site : Zone aéroportuaire 

Bâtiment : Bureaux et ateliers Subdivision M1 SSBASO 

Adresse : Mérignac 

 
 

II - Liste des locaux ayant donné lieu au repérage des matériaux et produits figurant 

dans l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique 

Niveau / Cage Liste des locaux visités 

RDC, et toiture Tous les locaux 

 

III - Liste des locaux ayant donné lieu au repérage de flocages, calorifugeages et faux-

plafonds contenant de l’amiante, localisation et état de conservation conformément aux 

arrêtés du 7 février 1996 modifié et du 15 janvier 1998 :  

� Sans objet 
 
 

IV - Liste des locaux ayant donné lieu au repérage des autres matériaux et produits 

contenant de l’amiante, localisation et état de conservation :  

� Matériaux et produits concernés : 
 

Locaux Matériau et produit Localisation dans le 
local 

Etat de conservation 

Abords 
Bandeau en plaques 

amiante ciment 
Abords Bon état 

Toiture 
Plaques en amiante 

ciment sous bac acier 
Couverture en plaques 

amiante ciment 
Bon état 

Dégagement Dalle de sol Sol Bon état 
 
 
 
 
Mesures préconisées concernant les matériaux et les produits dégradés : Sans objet. 
 
Obligation du propriétaire : Voir rapport de repérage 
 

V. Consignes générales de sécurité 

Les consignes générales de sécurité sont rapportées en Annexe  



IEEB  Laboratoire d’hygiène et de santé  

 

Dossier Technique Amiante : E06/49120/Bureaux et ateliers Subdivision M1 SSBASO Page 3/3 
Fiche Récapitulative - Bâtiment : Bureaux et ateliers Subdivision M1 SSBASO, zone aéroportuaire de 
Mérignac 

 

Modèle de document de mise à jour de la Fiche Récapitulative 

à compléter par le donneur d’ordre et le propriétaire 

 
 
 
� Coordonnées de la personne qui détient le dossier technique amiante : 
 
 
-  -------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
-  -------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
-  -------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
 
 
� Date et nature des travaux réalisés pour retirer ou confiner les matériaux ou produits 
contenant de l’amiante : 
 
 
-  -------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
-  -------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
-  -------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
-  -------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
-  -------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
-  -------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
-  -------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
-  -------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
-  -------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
-  -------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
-  -------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
-  -------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
-  -------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
-  -------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
-  -------------------------------------------------------------------------------------------------  
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Consignes générales de sécurité 

A – Consignes générales de sécurité visant à réduire l'exposition aux poussières d'amiante 

 
"Lors d'interventions sur (ou à proximité) des matériaux contenant de l'amiante, il convient d'éviter au 

maximum l'émission de poussières, pour vous et votre voisinage" 

En cas (liste indicative) : 
 

- de manipulation et manutention de matériaux non friables contenant de l'amiante, comme le 
remplacement de joints ou encore la manutention d'éléments en amiante-ciment. 

- de travaux réalisés à proximité d'un matériau friable en bon état (flocage ou calorifugeage), comme 
par exemple le déplacement de quelques éléments de faux-plafond sans amiante sous une dalle 
floquée, d'interventions légères dans des boîtiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous 
un flocage sans action sur celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une canalisation calorifugée à 
l'amiante au-delà des raccords, 

- de travaux directs sur un matériau compact (amiante-ciment, enduits, joints, dalles, …), comme le 
perçage ou encore la découpe d'éléments en amiante-ciment avec des outils manuels (outils 
tranchants, scies, burins, …) ou rotatifs à vitesse lente, 

- de déplacement local d'éléments d'un faux plafond rigide contenant du carton d'amiante avec des 
parements, 

il convient d'éviter au maximum l'émission de poussière : 
- par imprégnation locale des matériaux contenant de l'amiante par de l'eau (en tenant compte du 

risque électrique), afin d'abaisser le taux d'émission de poussière, 
- en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 

 
"Le port d'équipements de protection est recommandé" 
Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de fibres d'amiante en dehors de la zone de 
travail. Les combinaisons doivent être jetées à la fin de chaque utilisation. 
Des demi-masques filtrants (type FFP) permettent de réduire l'inhalation de fibres d'amiante. Ces masques 
doivent être jetés après utilisation. 
De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge 
ou d'un chiffon humide de nettoyage. 
 
B – Consignes générales de sécurité, relatives à la gestion des déchets contenant de l'amiante 
 

"Gestion des déchets sur le chantier" 

Seuls les déchets d'amiante lié (amiante-ciment, dalles de sol…) peuvent être stockés temporairement sur le 
chantier, hors de la zone de confinement. Le site de stockage doit être aménagé de manière à éviter l'envol et 
la migration de fibres. Son accès doit être interdit aux personnes autres que le personnel de l'entreprise de 
travaux. 
Les déchets d'amiante friable (comme les flocages, calorifugeages et cartons d'amiante) doivent être placés en 
sacs étanches puis transférés dès leur sortie de la zone de confinement. 
 

"Elimination des déchets contenant de l'amiante" 

Les procédures d'élimination de déchets contenant de l'amiante dépendent de la nature du matériau : 
- les matériaux à fort risque de libération de fibre d'amiante (comme les flocages, calorifugeages et 

cartons d'amiante) et les matériaux dégradés doivent être éliminés dans une installation de stockage 
pour déchets dangereux ou être vitrifiés. Ces déchets sont conditionnés en doubles sacs étanches 
scellés. 

- Les matériaux ou l'amiante est fortement lié (amiante-ciment, dalles de sol, clapets et volets coupe-
feu…) doivent être éliminés en installations de stockage pour déchets ménagers et assimilés ou en 
décharges pour déchets inertes pourvues d'alvéoles spécifiques pour les déchets contenant de 
l'amiante lié. Ces déchets sont conditionnés en sacs étanches, type Grand Récipients pour Vrac (GRV) 
ou sur palettes filmées. 

Dans les deux cas, le propriétaire ou son mandataire remplit le cadre lui étant destiné sur le bordereau de suivi 
des déchets d'amiante (BSDA), cerfa n° , et reçoit l'original du bordereau rempli par les autres acteurs 
(entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrification). 

"Elimination des déchets connexes" 

Les déchets autres que les déchets de matériaux, tels que les équipements de protections, les déchets de 
matériels (filtres, par exemple) et les déchets issus du nettoyage sont éliminés suivant la même procédure que 
celle décrite pour les matériaux à fort risque de libération de fibres d'amiante. 
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I – COMPTE RENDU D’INTERVENTION 

 
 
 
 
I.1 – Renseignements relatifs à la mission de repérage amiante 

 
 

Objet :    Rapport de repérage Amiante 

 
� A intégrer au dossier technique amiante  

 
 
 
Site  : 
Adresse :  

Zone aéroportuaire 
Mérignac 

Le site comprend plusieurs bâtiments repérés  

Bâtiment objet du repérage :  Bureaux et ateliers Subdivision M1 
SSBASO 

Propriétaire :  
Adresse : 

DACSO 
BP70116 
33704 Mérignac Cedex 

Donneur d’ordre : 
(si celui-ci n’est pas le propriétaire)   

Adresse : 

Sans objet 

Accompagnateur lors du repérage : M. PRINÇAY 

Opérateur de repérage :  
Adresse : 

Jean-Pascal ORÉ / IEEB  
Rue du Professeur Vèzes à Bordeaux  

Attestation de compétence de l’opérateur : CESI  

N° de police d’assurance d’I.E.E.B : AXA 1990196804 

Laboratoire d’analyse d’échantillon massif : 
N° d’accréditation du Laboratoire d’analyse 
d’échantillon massif :  

ITGA  
 
Cofrac N°1-1029 et 1-0913 

Laboratoire d’analyse de prélèvement d’air :  

N° d’agrément du Laboratoire d’analyse de 
prélèvement d’air : 

Sans objet 

Sans objet 

Date d’exécution du repérage : 18/09/06 

Date d’émission du rapport : 28/09/06 
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I.2 – Objet de la mission 

 
� Référence de la commande et du Donneur d’ordre : Marché n°145/06/DAC/SO/ADM/DF 

� Périmètre de la mission de repérage : bâtiments propriétés de la DACSO 

� Identification du Bâtiment : Bureaux et ateliers Subdivision M1 SSBASO, zone aéroportuaire de 

Mérignac 

� Date du permis de construire : Non communiquée 

� Destination des locaux : Hangar 

� Descriptif des travaux réalisés : Mission de repérage des matériaux et produits contenant de 

l’amiante. 

� Référentiels : Articles R 1334-14 à R 1334-29 du Code la Santé Publique, arrêté du 7 février 

1996 et arrêté du 15 janvier 1998, arrêté du 22 août 2002, décret n° 2001-840 du 13 

septembre 2001 et le décret n° 2002-839 du 3 mai 2002, norme NFX 46-020. 

� Limite de la mission : Le repérage concerne les matériaux accessibles sans travaux destructif, 

suivant la liste décrite dans le tableau de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique reprise 

au paragraphe IV.1.1. Les matériaux décrits dans cette liste sont appelés « mpsca ». 

 
 
I.3 - Conditions de réalisation du repérage 

 
� Réunion préalable au repérage : 15/09/06 

� Désignation d’un représentant et conditions d’accès : M. PRINÇAY 

� Conditions de sécurité liées à la nature des locaux visités : sans objet 

� Préparation de l’intervention de repérage : rapports antérieurs et plans 

 
 
I.4 - Obligations du donneur d’ordre 

 
Le donneur d’ordre doit préciser en particulier les compléments de repérage relatifs aux flocages, 

calorifugeages et faux-plafonds éventuellement nécessaires pour satisfaire aux obligations 

réglementaires de constitution du dossier technique « amiante ». 

 

Il prévoit les moyens à mettre à disposition pour les accès particuliers prévus dans la commande. 

 

Le donneur d’ordre prépare et finalise avec l’opérateur de repérage l’évaluation des risques 

formalisée si nécessaire par un plan de prévention relatif à l’opération de repérage des matériaux 

et produits susceptibles de contenir de l’amiante, les modalités d’accès aux locaux et aux 

matériaux, les conditions d’évacuation des locaux lorsque celle-ci est nécessaire, le planning 

d’intervention, la mise en œuvre du programme de repérage, etc… 
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I.5 - Obligations de l’opérateur de repérage 

 
L’opérateur de repérage a : 
 
� analysé les documents fournis par le donneur d’ordre afin de définir son intervention, 

� examiné les rapports de mission de repérage existants et déterminé les actions nécessaires : 

recherche complémentaire, réalisation des documents manquants, etc… 

� effectué une reconnaissance préalable de l’immeuble bâti (différents locaux, volumes) afin de 

discerner les zones présentant des caractéristiques similaires, à partir des documents existants 

communiqués par le donneur d’ordre avant l’intervention, 

� vérifié que les moyens prévus permettent l’accès à tous les locaux, volumes et matériaux à 

repérer. 
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II – CONCLUSION 

 
 
 
 

II.1 Historique des visites antérieures de repérage amiante  

 

Date  Opérateur  Objet  Présence d’amiante 

Décembre 1997 

Mai 1998 
IEEB 

Flocage 

Calorifugeage 

Faux plafond 

Absence 

Absence 

Absence d’amiante 
 
 

II.2 Modification au programme de repérage :  

 

� Sans objet  
 

II.3 Conclusions 

 

II.3.1  � il n’a pas été repéré de matériau et produit (« mpsca ») susceptible de contenir de l’amiante 
 

� des flocages 
� des calorifugeages  
� des faux plafonds 

ont été repérés ; ils ne contiennent pas d’amiante 

 

Remarque : � D’autres « mpsca » ont été repérés ; ils ne contiennent pas d’amiante 
 
 

II.3.2  � il a été repéré des matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante (« mpsca ») 
pour lesquels des investigations et des analyses ultérieures doivent être effectuées  

 
 

II.3.3  � il a été repéré des matériaux et produits contenant de l’amiante 
 

   � après analyse 
   � sur décision de l’opérateur de repérage 
 

Liste des matériaux et produits contenant effectivement de l’amiante : 
 

Niveau N° local Nature matériau ou produit Emplacement 
du matériau ou 
produit dans le 

local 

Présence d’amiante Etat de 
conservation 

Décision 
opérateur 
OUI/NON 

Analyse : 
N° et type 

(MOLP/META) 

Flocage 
Calorifugeage 
Faux-plafond 

Autres « mpsca » 

Abords   
Bandeau en plaques 

amiante ciment Abords OUI  Bon état 

Toiture Chaufferie  
Plaques amiante 

ciment sous bac acier 
Couverture OUI  Bon état 

RDC Degt  Dalle de sol Sol NON 
META 

E06/49120/1 
Bon état 

 
 

II.4 Mesures préconisées pour les matériaux dégradés :  

 

� Sans objet  
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III – CONSEQUENCES DU REPERAGE POUR LE PROPRIETAIRE 

EN TERMES D’OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES 

 
 
 
 

� Le propriétaire doit procéder à des mesures d’empoussièrement en fibres d’amiante dans l’air 

prévues par l’article R1334-18 du Code de la Santé Publique dans les locaux suivants : 

� Le propriétaire doit procéder à des travaux de retrait ou de confinement dans les conditions 

prévues par les articles R 1334-17 à R1334-20 du Code de la Santé Publique pour les 

matériaux et produits suivants (flocage, calorifugeage, faux plafond) :  

� Le propriétaire doit procéder à des vérifications périodiques de l’état de conservation des 

matériaux et produits suivants (flocage, calorifugeage, faux plafond) dans les conditions 

prévues par l’article R 1334-16 du Code de la Santé Publique : 

� Le propriétaire doit constituer le dossier technique amiante dans les conditions prévues par 

les articles R 1334-25 et R 1334-26 du Code de la Santé Publique. 

� Le propriétaire doit mettre ce dossier technique amiante à la disposition des personnes visées 

par l’article R 1334-28 du Code de la Santé Publique. 

� Le propriétaire doit transmettre ce dossier technique amiante à toute personne physique ou 

morale appelée à effectuer des travaux dans l’immeuble et conserver une attestation écrite 

de cette communication. 

� Le propriétaire doit communiquer la fiche récapitulative actualisée du dossier technique 

amiante aux personnes visées par l’article R 1334-28 du Code de la Santé Publique et 

notamment aux occupants de l’immeuble. 
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IV – RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 

 
 

 
IV.1 Liste des matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante (« mpsca ») 

repérés visuellement 

 

IV.1.1 Programme de repérage d’amiante selon l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique. 

 

Composant de la construction Partie du composant à vérifier ou à sonder 

1. Parois verticales intérieures et enduits 

Murs  ......................................................................  

 

 

 

Poteaux ..................................................................  

 

 

 

 

Cloisons  .................................................................  

 

 

Gaines et coffres verticaux ........................................  

 

Flocage 

Projections et enduits 

Revêtements durs (plaques menuiserie, amiante-ciment). 

 

Flocage 

Enduits projetés 

Entourages de poteaux (carton, amiante-ciment, matériau 
sandwich, carton + plâtre). 

 

Flocage 

Projections et enduits, panneaux de cloison 

 

Flocage 

Enduit projeté 

Panneaux de cloisons. 

2. Planchers, plafonds et faux plafonds 

Plafonds ..................................................................  

 

 

 

Poutres et charpentes ...............................................  

 

Gaines et coffres verticaux ........................................  

 

Faux-plafonds ..........................................................  

 

Planchers ................................................................  

Flocage 

Enduits projetés 

Panneaux collés ou vissés 

 

Projections et enduits 

 

Flocages, enduits projetés, panneaux 

 

Panneaux 

 

Dalles de sol 

3. Conduit, canalisations et équipements 

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides…) .............  

 

 

Clapets/volets coupe-feu ...........................................  

 

Portes coupe-feu ......................................................  

 

Vide-ordures ...........................................................  

Conduit, calorifuge 

Enveloppe de calorifuges 

 

Clapet, volet, rebouchage 

 

Joints (tresses, bandes). 

 

Conduit 

4. Ascenseur, monte-charge 

Trémie Flocage 

 
Seuls les types de matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante (« mpsca ») indiqués dans ce 
tableau ont été recherchés et identifiés. 
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IV.1.2 Matériaux et produits ajoutés à cette liste :  

 

� Aucun 

 
 
IV.2 Liste des locaux visités 

 
Niveau/cage Liste des locaux 

RDC et toiture Tous les locaux 

 
 
IV.3 Liste des locaux non visités :  

 
� Sans objet 

 
 
IV.4 Liste et localisation des matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante 
(« mpsca ») repérés visuellement :  

 

� « mpsca » présents : 
 

Niveau Identification des 
locaux 

Identification des MPSCA Amiante ? Prélèvement 
N° IEEB 

non oui  doute 

RDC L’ensemble des locaux Faux plafond X    

RDC Degt Dalle de sol   X E06/49120/1 

RDC SAS Dalle de sol   X E06/49120/2 

Toiture  
Couverture en plaques amiante 

ciment sous bac acier 
 X   

Abords  
Bandeau en plaques amiante 

ciment 
 X   

 
 
IV.5 Liste des matériaux et produits ayant fait l’objet de prélèvements pour analyse :  

 

� Analyses réalisées : 
 

Référence du 
prélèvement 

IEEB 

Référence de 
l’analyse du 
laboratoire 
d’analyse 

Localisation du 
prélèvement 

Type de 
matériau ou 

produit 

Résultat 

(présence/absence 
d’amiante) 

E06/49120/1 IT070609-2305 Degt Dalle de sol Présence d’amiante 

E06/49120/2 IT070609-2306 SAS Dalle de sol Absence d’amiante 

 
 
IV.6 Résultats des mesures d’empoussièrement en fibres d’amiante dans l’air réalisées 
selon les conditions prévues par l’article R 1334-18 du Code de la Santé Publique :  

 

� Sans objet  
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ANNEXE A 

 
 
 
 
 
 
 
- Fiche d’identification des prélèvements : Annexe A1, 1 page (tableau listant les prélèvements et 

les références d’analyses) 
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ANNEXE A1 

 

 

 

 

Référence du 
prélèvement 

IEEB 

Référence de 
l’analyse du 
laboratoire 
d’analyse 

Localisation du 
prélèvement 

Type de 
matériau ou 

produit 

Résultat 

(présence/absence 
d’amiante) 

E06/49120/1 IT070609-2305 Degt Dalle de sol Présence d’amiante 

E06/49120/2 IT070609-2306 SAS Dalle de sol Absence d’amiante 
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ANNEXE B 

 
 
 

 
 
- Plans et croquis avec identification (par code graphique) et localisation des matériaux et produits 

contenant de l’amiante : Annexe B1, 1 page 

 

 
 
Légende des schémas :  

- Eléments contenant de l’amiante : repérés en couleur rouge. 

- Zone homogène de bâtiment contenant un matériau amiantifère : repérée par le sigle a 

- Prélèvement de matériau dont l’analyse s’est révélée positive : repéré en couleur rouge 

- Prélèvement de matériau dont l’analyse s’est révélée négative : repéré en couleur verte 
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ANNEXE C 

 
 
 
 

 

 
- Procès verbaux d’analyses d’amiante massif : Annexes C1 à C2, 2 pages 
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ANNEXE D 

 
 
 
 

- Consignes générales de sécurité : Annexe D1, 1 page 
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Consignes générales de sécurité 

A – Consignes générales de sécurité visant à réduire l'exposition aux poussières d'amiante 

 
"Lors d'interventions sur (ou à proximité) des matériaux contenant de l'amiante, il convient d'éviter au 

maximum l'émission de poussières, pour vous et votre voisinage" 

En cas (liste indicative) : 
 

- de manipulation et manutention de matériaux non friables contenant de l'amiante, comme le 
remplacement de joints ou encore la manutention d'éléments en amiante-ciment. 

- de travaux réalisés à proximité d'un matériau friable en bon état (flocage ou calorifugeage), comme 
par exemple le déplacement de quelques éléments de faux-plafond sans amiante sous une dalle 
floquée, d'interventions légères dans des boîtiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous 
un flocage sans action sur celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une canalisation calorifugée à 
l'amiante au-delà des raccords, 

- de travaux directs sur un matériau compact (amiante-ciment, enduits, joints, dalles, …), comme le 
perçage ou encore la découpe d'éléments en amiante-ciment avec des outils manuels (outils 
tranchants, scies, burins, …) ou rotatifs à vitesse lente, 

- de déplacement local d'éléments d'un faux plafond rigide contenant du carton d'amiante avec des 
parements, 

il convient d'éviter au maximum l'émission de poussière : 
- par imprégnation locale des matériaux contenant de l'amiante par de l'eau (en tenant compte du 

risque électrique), afin d'abaisser le taux d'émission de poussière, 
- en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 

 
"Le port d'équipements de protection est recommandé" 
Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de fibres d'amiante en dehors de la zone de 
travail. Les combinaisons doivent être jetées à la fin de chaque utilisation. 
Des demi-masques filtrants (type FFP) permettent de réduire l'inhalation de fibres d'amiante. Ces masques 
doivent être jetés après utilisation. 
De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge 
ou d'un chiffon humide de nettoyage. 
 
B – Consignes générales de sécurité, relatives à la gestion des déchets contenant de l'amiante 
 

"Gestion des déchets sur le chantier" 

Seuls les déchets d'amiante lié (amiante-ciment, dalles de sol…) peuvent être stockés temporairement sur le 
chantier, hors de la zone de confinement. Le site de stockage doit être aménagé de manière à éviter l'envol et 
la migration de fibres. Son accès doit être interdit aux personnes autres que le personnel de l'entreprise de 
travaux. 
Les déchets d'amiante friable (comme les flocages, calorifugeages et cartons d'amiante) doivent être placés en 
sacs étanches puis transférés dès leur sortie de la zone de confinement. 
 

"Elimination des déchets contenant de l'amiante" 

Les procédures d'élimination de déchets contenant de l'amiante dépendent de la nature du matériau : 
- les matériaux à fort risque de libération de fibre d'amiante (comme les flocages, calorifugeages et 

cartons d'amiante) et les matériaux dégradés doivent être éliminés dans une installation de stockage 
pour déchets dangereux ou être vitrifiés. Ces déchets sont conditionnés en doubles sacs étanches 
scellés. 

- Les matériaux ou l'amiante est fortement lié (amiante-ciment, dalles de sol, clapets et volets coupe-
feu…) doivent être éliminés en installations de stockage pour déchets ménagers et assimilés ou en 
décharges pour déchets inertes pourvues d'alvéoles spécifiques pour les déchets contenant de 
l'amiante lié. Ces déchets sont conditionnés en sacs étanches, type Grand Récipients pour Vrac (GRV) 
ou sur palettes filmées. 

Dans les deux cas, le propriétaire ou son mandataire remplit le cadre lui étant destiné sur le bordereau de suivi 
des déchets d'amiante (BSDA), cerfa n° , et reçoit l'original du bordereau rempli par les autres acteurs 
(entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrification). 

"Elimination des déchets connexes" 

Les déchets autres que les déchets de matériaux, tels que les équipements de protections, les déchets de 
matériels (filtres, par exemple) et les déchets issus du nettoyage sont éliminés suivant la même procédure que 
celle décrite pour les matériaux à fort risque de libération de fibres d'amiante. 
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ANNEXE E 

 
 
 
 
 
- Annexe E1 : Attestation de compétence de l’opérateur de repérage ayant réalisé le repérage, 1 page 

 

- Annexes E2-1 à E2-9: Accréditation du laboratoire chargé des analyses d’amiante massif, 9 pages 
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ANNEXE F 

 
 
 
 
Documents fournis par le propriétaire ou le donneur d’ordre :  
 
- Annexes F1 à F22 : Rapports de mission de repérages antérieurs rédigés selon le décret n° 96-97 
modifié par le décret n° 97-855 du 12 septembre 1997), 22 pages 
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